
1/1

ART. PREMIER N° CD117

ASSEMBLÉE NATIONALE
25 mai 2023 

SERVICES EXPRESS RÉGIONAUX MÉTROPOLITAINS - (N° 1166) 

Retiré

AMENDEMENT N o CD117

présenté par
Mme Brulebois

----------

ARTICLE PREMIER

À l’alinéa 5, après le mot : 

« territoires » 

insérer les mots :

« , notamment ruraux, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à ajouter le maillage des territoires ruraux dans la réflexion de création 
des RER métropolitains. De nombreux territoires ruraux, autrefois désservis par une ligne à grande 
vitesse, se retrouve aujourd'hui sans solution efficace alors que ces territoires se trouvent à une ou 
quelques dizaines de kilomètres des métropoles. Les territoires ruraux offrent un cadre de vie 
unique et de nombreux salariés sont obligés de prendre leur voiture faute  d'un service de transport 
ferroviaire vers les emplois dans les métropoles ou villes moyennes.


